
1

PREFECTURE DE
PARIS

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°75-2016-239

PUBLIÉ LE  7 OCTOBRE 2016



Sommaire

Agence régionale de santé
75-2016-10-05-003 - ARRÊTÉ prononçant la mainlevée de l’arrêté mettant en demeure

Madame BALEKETA Marie Rose de faire cesser définitivement l’occupation aux fins

d’habitation du local situé dans le bâtiment C, escalier C, rez-de-chaussée, porte gauche de

l’immeuble sis 57, rue Doudeauville à Paris 18ème.

 (2 pages) Page 4

75-2016-10-07-001 - ARRETE prononçant la mainlevée des arrêtés préfectoraux déclarant

le local situé bâtiment C, rez-de-chaussée, porte gauche de l'immeuble sis 11 rue Custine à

Paris 18ème insalubre à titre irrémédiable et prononçant l'interdiction d'habiter de jour et

de nuit (2 pages) Page 7

75-2016-06-30-045 - Décision Tarifaire N°   portant fixation de la dotation globale de

soins pour l’année 2016 CAMSP Le Moulin Vert (4 pages) Page 10

75-2016-07-19-018 - Décision Tarifaire N° 1151  portant fixation du prix de journée pour

l’année 2016 IME CHAILLOT (4 pages) Page 15

75-2016-07-19-017 - Décision Tarifaire N° 1165  portant fixation du prix de journée pour

l’année 2016 IME  ARERAM (4 pages) Page 20

75-2016-07-01-018 - Décision tarifaire N° 167  portant fixation de la dotation globale de

soins pour l’année 2016  2016 - CAJM LES PETITES VICTOIRES (2 pages) Page 25

75-2016-07-01-017 - Décision Tarifaire N° 168  portant fixation de la dotation globale de

soins pour l’année 2016  - CAJM LES COLOMBAGES (2 pages) Page 28

75-2016-09-01-023 - Décision Tarifaire N° 2030  portant fixation du prix de journée pour

l’année 2016 IME HOFFER LAUNAY (4 pages) Page 31

75-2016-09-30-018 - Décision Tarifaire N° 2179  portant fixation du prix de journée pour

l’année 2016 Modificative LA CROIX FAUBIN (4 pages) Page 36

75-2016-06-27-023 - Décision Tarifaire N° 260   portant fixation de la dotation globale de

soins pour l’année 2016 Centre Ressources Multihandicap (4 pages) Page 41

75-2016-06-29-023 - Décision Tarifaire N° 410  portant fixation du prix de journée pour

l’année 2016 - IME Centre Raphael (4 pages) Page 46

75-2016-06-29-022 - Décision Tarifaire N° 435   portant fixation de la dotation globale de

soins pour l’année 2016  IME BINET SIMON (4 pages) Page 51

75-2016-06-30-046 - Décision tarifaire N° 460  portant fixation de la dotation globale de

soins pour l’année 2016 CAMSP Les Papillons blancs (4 pages) Page 56

75-2016-09-01-022 - Décision Tarifaire N° 537 portant fixation pour l'année 2016 du

montant  et de la répartition de la dotation globalisée commune prévue au contrat

pluriannuel d'objectifs et de moyens - CPOM FONDATION LEOPOLD  BELLAN (4

pages) Page 61

75-2016-09-01-024 - Décision Tarifaire N° 598   portant fixation du prix de journée pour

l’année 2016 - CPO ALEXANDRE DUMAS (4 pages) Page 66

2



75-2016-07-11-008 - Décision Tarifaire N° 717   portant fixation de la dotation globale de

soins pour l’année 2016 SESSAD AVVEJ (4 pages) Page 71

75-2016-07-01-019 - Décision tarifaire N° 823 portant fixation de la dotation globale de

soins pour l’année 2016  16 CAE  (4 pages) Page 76

75-2016-07-12-011 - Décision Tarifaire N° 871  portant fixation de la dotation globale de

soins pour l’année 2016 CRFTC (4 pages) Page 81

75-2016-07-12-010 - Décision Tarifaire N° 902   portant fixation de la dotation globale de

soins pour l’année 2016  CAMSP FHSM (4 pages) Page 86

75-2016-07-27-025 - Décision Tarifaire N°1003  portant fixation du prix de journée pour

l’année 2016 La Croix Faubin (4 pages) Page 91

Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail
et de l’emploi - Unité territoriale de Paris

75-2016-08-30-020 -  Récépissé de déclaration SAP - ZAZZEN PARIS GRAND OUEST

(1 page) Page 96

75-2016-08-30-021 - Arrêté d'agrément SAP - ZAZZEN Paris Grand Ouest (78) (2 pages) Page 98

75-2016-08-31-038 - Arrêté portant agrément SAP de SOGESP CHANZY (2 pages) Page 101

75-2016-10-04-006 - Récépissé de déclaration SAP - ARMONIA DOMICILE (1 page) Page 104

75-2016-10-04-011 - Récépissé de déclaration SAP - COUPIER Victor (1 page) Page 106

75-2016-10-04-009 - Récépissé de déclaration SAP - DAUFRESNE Pierre-Alexis (1 page) Page 108

75-2016-10-04-010 - Récépissé de déclaration SAP - GLADYSZ Bastien (1 page) Page 110

75-2016-10-04-007 - Récépissé de déclaration SAP - HAMDANI Imen (1 page) Page 112

75-2016-10-04-012 - Récépissé de déclaration SAP - LAKHAL Malek (1 page) Page 114

75-2016-10-04-008 - Récépissé de déclaration SAP - StRULLOU Laetitia (1 page) Page 116

75-2016-08-31-037 - Récepisse de déclaration SOGESP CHANZY (1 page) Page 118

Rectorat de l'académie de Paris
75-2016-10-05-027 - Arrêté n° 2016-065 du 3 octobre 2016

portant subdélégation de

signature

Division de l’administration de la chancellerie (DAC) (2 pages) Page 120

3



Agence régionale de santé

75-2016-10-05-003

ARRÊTÉ prononçant la mainlevée de l’arrêté mettant en

demeure Madame BALEKETA Marie Rose de faire cesser

définitivement l’occupation aux fins d’habitation du local

situé dans le bâtiment C, escalier C, rez-de-chaussée, porte

gauche de l’immeuble sis 57, rue Doudeauville à Paris

18ème.

Agence régionale de santé - 75-2016-10-05-003 - ARRÊTÉ prononçant la mainlevée de l’arrêté mettant en demeure Madame BALEKETA Marie Rose de faire
cesser définitivement l’occupation aux fins d’habitation du local situé dans le bâtiment C, escalier C, rez-de-chaussée, porte gauche de l’immeuble sis 57, rue
Doudeauville à Paris 18ème.

4



Agence régionale de santé - 75-2016-10-05-003 - ARRÊTÉ prononçant la mainlevée de l’arrêté mettant en demeure Madame BALEKETA Marie Rose de faire
cesser définitivement l’occupation aux fins d’habitation du local situé dans le bâtiment C, escalier C, rez-de-chaussée, porte gauche de l’immeuble sis 57, rue
Doudeauville à Paris 18ème.

5



Agence régionale de santé - 75-2016-10-05-003 - ARRÊTÉ prononçant la mainlevée de l’arrêté mettant en demeure Madame BALEKETA Marie Rose de faire
cesser définitivement l’occupation aux fins d’habitation du local situé dans le bâtiment C, escalier C, rez-de-chaussée, porte gauche de l’immeuble sis 57, rue
Doudeauville à Paris 18ème.

6



Agence régionale de santé

75-2016-10-07-001

ARRETE prononçant la mainlevée des arrêtés préfectoraux

déclarant le local situé bâtiment C, rez-de-chaussée, porte

gauche de l'immeuble sis 11 rue Custine à Paris 18ème

insalubre à titre irrémédiable et prononçant l'interdiction

d'habiter de jour et de nuit

Agence régionale de santé - 75-2016-10-07-001 - ARRETE prononçant la mainlevée des arrêtés préfectoraux déclarant le local situé bâtiment C, rez-de-chaussée,
porte gauche de l'immeuble sis 11 rue Custine à Paris 18ème insalubre à titre irrémédiable et prononçant l'interdiction d'habiter de jour et de nuit 7



Agence régionale de santé - 75-2016-10-07-001 - ARRETE prononçant la mainlevée des arrêtés préfectoraux déclarant le local situé bâtiment C, rez-de-chaussée,
porte gauche de l'immeuble sis 11 rue Custine à Paris 18ème insalubre à titre irrémédiable et prononçant l'interdiction d'habiter de jour et de nuit 8



Agence régionale de santé - 75-2016-10-07-001 - ARRETE prononçant la mainlevée des arrêtés préfectoraux déclarant le local situé bâtiment C, rez-de-chaussée,
porte gauche de l'immeuble sis 11 rue Custine à Paris 18ème insalubre à titre irrémédiable et prononçant l'interdiction d'habiter de jour et de nuit 9



Agence régionale de santé

75-2016-06-30-045

Décision Tarifaire N°   portant fixation de la dotation

globale de soins pour l’année 2016 CAMSP Le Moulin

Vert

Agence régionale de santé - 75-2016-06-30-045 - Décision Tarifaire N°   portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2016 CAMSP Le Moulin
Vert 10



Agence régionale de santé - 75-2016-06-30-045 - Décision Tarifaire N°   portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2016 CAMSP Le Moulin
Vert 11



Agence régionale de santé - 75-2016-06-30-045 - Décision Tarifaire N°   portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2016 CAMSP Le Moulin
Vert 12



Agence régionale de santé - 75-2016-06-30-045 - Décision Tarifaire N°   portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2016 CAMSP Le Moulin
Vert 13



Agence régionale de santé - 75-2016-06-30-045 - Décision Tarifaire N°   portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2016 CAMSP Le Moulin
Vert 14



Agence régionale de santé

75-2016-07-19-018

Décision Tarifaire N° 1151  portant fixation du prix de

journée pour l’année 2016 IME CHAILLOT

Agence régionale de santé - 75-2016-07-19-018 - Décision Tarifaire N° 1151  portant fixation du prix de journée pour l’année 2016 IME CHAILLOT 15



Agence régionale de santé - 75-2016-07-19-018 - Décision Tarifaire N° 1151  portant fixation du prix de journée pour l’année 2016 IME CHAILLOT 16



Agence régionale de santé - 75-2016-07-19-018 - Décision Tarifaire N° 1151  portant fixation du prix de journée pour l’année 2016 IME CHAILLOT 17



Agence régionale de santé - 75-2016-07-19-018 - Décision Tarifaire N° 1151  portant fixation du prix de journée pour l’année 2016 IME CHAILLOT 18



Agence régionale de santé - 75-2016-07-19-018 - Décision Tarifaire N° 1151  portant fixation du prix de journée pour l’année 2016 IME CHAILLOT 19



Agence régionale de santé

75-2016-07-19-017

Décision Tarifaire N° 1165  portant fixation du prix de

journée pour l’année 2016 IME  ARERAM

Agence régionale de santé - 75-2016-07-19-017 - Décision Tarifaire N° 1165  portant fixation du prix de journée pour l’année 2016 IME  ARERAM 20



Agence régionale de santé - 75-2016-07-19-017 - Décision Tarifaire N° 1165  portant fixation du prix de journée pour l’année 2016 IME  ARERAM 21



Agence régionale de santé - 75-2016-07-19-017 - Décision Tarifaire N° 1165  portant fixation du prix de journée pour l’année 2016 IME  ARERAM 22



Agence régionale de santé - 75-2016-07-19-017 - Décision Tarifaire N° 1165  portant fixation du prix de journée pour l’année 2016 IME  ARERAM 23



Agence régionale de santé - 75-2016-07-19-017 - Décision Tarifaire N° 1165  portant fixation du prix de journée pour l’année 2016 IME  ARERAM 24



Agence régionale de santé

75-2016-07-01-018

Décision tarifaire N° 167  portant fixation de la dotation

globale de soins pour l’année 2016  2016 - CAJM LES

PETITES VICTOIRES

Agence régionale de santé - 75-2016-07-01-018 - Décision tarifaire N° 167  portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2016  2016 - CAJM LES
PETITES VICTOIRES 25



Agence régionale de santé - 75-2016-07-01-018 - Décision tarifaire N° 167  portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2016  2016 - CAJM LES
PETITES VICTOIRES 26



Agence régionale de santé - 75-2016-07-01-018 - Décision tarifaire N° 167  portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2016  2016 - CAJM LES
PETITES VICTOIRES 27



Agence régionale de santé

75-2016-07-01-017

Décision Tarifaire N° 168  portant fixation de la dotation

globale de soins pour l’année 2016  - CAJM LES

COLOMBAGES

Agence régionale de santé - 75-2016-07-01-017 - Décision Tarifaire N° 168  portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2016  - CAJM LES
COLOMBAGES 28



Agence régionale de santé - 75-2016-07-01-017 - Décision Tarifaire N° 168  portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2016  - CAJM LES
COLOMBAGES 29



Agence régionale de santé - 75-2016-07-01-017 - Décision Tarifaire N° 168  portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2016  - CAJM LES
COLOMBAGES 30



Agence régionale de santé

75-2016-09-01-023

Décision Tarifaire N° 2030  portant fixation du prix de

journée pour l’année 2016 IME HOFFER LAUNAY

Agence régionale de santé - 75-2016-09-01-023 - Décision Tarifaire N° 2030  portant fixation du prix de journée pour l’année 2016 IME HOFFER LAUNAY 31



Agence régionale de santé - 75-2016-09-01-023 - Décision Tarifaire N° 2030  portant fixation du prix de journée pour l’année 2016 IME HOFFER LAUNAY 32



Agence régionale de santé - 75-2016-09-01-023 - Décision Tarifaire N° 2030  portant fixation du prix de journée pour l’année 2016 IME HOFFER LAUNAY 33



Agence régionale de santé - 75-2016-09-01-023 - Décision Tarifaire N° 2030  portant fixation du prix de journée pour l’année 2016 IME HOFFER LAUNAY 34



Agence régionale de santé - 75-2016-09-01-023 - Décision Tarifaire N° 2030  portant fixation du prix de journée pour l’année 2016 IME HOFFER LAUNAY 35



Agence régionale de santé

75-2016-09-30-018

Décision Tarifaire N° 2179  portant fixation du prix de

journée pour l’année 2016 Modificative LA CROIX

FAUBIN

Agence régionale de santé - 75-2016-09-30-018 - Décision Tarifaire N° 2179  portant fixation du prix de journée pour l’année 2016 Modificative LA CROIX
FAUBIN 36



Agence régionale de santé - 75-2016-09-30-018 - Décision Tarifaire N° 2179  portant fixation du prix de journée pour l’année 2016 Modificative LA CROIX
FAUBIN 37



Agence régionale de santé - 75-2016-09-30-018 - Décision Tarifaire N° 2179  portant fixation du prix de journée pour l’année 2016 Modificative LA CROIX
FAUBIN 38



Agence régionale de santé - 75-2016-09-30-018 - Décision Tarifaire N° 2179  portant fixation du prix de journée pour l’année 2016 Modificative LA CROIX
FAUBIN 39



Agence régionale de santé - 75-2016-09-30-018 - Décision Tarifaire N° 2179  portant fixation du prix de journée pour l’année 2016 Modificative LA CROIX
FAUBIN 40



Agence régionale de santé

75-2016-06-27-023

Décision Tarifaire N° 260   portant fixation de la dotation

globale de soins pour l’année 2016 Centre Ressources

Multihandicap

Agence régionale de santé - 75-2016-06-27-023 - Décision Tarifaire N° 260   portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2016 Centre
Ressources Multihandicap 41



Agence régionale de santé - 75-2016-06-27-023 - Décision Tarifaire N° 260   portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2016 Centre
Ressources Multihandicap 42



Agence régionale de santé - 75-2016-06-27-023 - Décision Tarifaire N° 260   portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2016 Centre
Ressources Multihandicap 43



Agence régionale de santé - 75-2016-06-27-023 - Décision Tarifaire N° 260   portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2016 Centre
Ressources Multihandicap 44



Agence régionale de santé - 75-2016-06-27-023 - Décision Tarifaire N° 260   portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2016 Centre
Ressources Multihandicap 45



Agence régionale de santé

75-2016-06-29-023

Décision Tarifaire N° 410  portant fixation du prix de

journée pour l’année 2016 - IME Centre Raphael

Agence régionale de santé - 75-2016-06-29-023 - Décision Tarifaire N° 410  portant fixation du prix de journée pour l’année 2016 - IME Centre Raphael 46



Agence régionale de santé - 75-2016-06-29-023 - Décision Tarifaire N° 410  portant fixation du prix de journée pour l’année 2016 - IME Centre Raphael 47



Agence régionale de santé - 75-2016-06-29-023 - Décision Tarifaire N° 410  portant fixation du prix de journée pour l’année 2016 - IME Centre Raphael 48



Agence régionale de santé - 75-2016-06-29-023 - Décision Tarifaire N° 410  portant fixation du prix de journée pour l’année 2016 - IME Centre Raphael 49



Agence régionale de santé - 75-2016-06-29-023 - Décision Tarifaire N° 410  portant fixation du prix de journée pour l’année 2016 - IME Centre Raphael 50



Agence régionale de santé

75-2016-06-29-022

Décision Tarifaire N° 435   portant fixation de la dotation

globale de soins pour l’année 2016  IME BINET SIMON

Agence régionale de santé - 75-2016-06-29-022 - Décision Tarifaire N° 435   portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2016  IME BINET
SIMON 51



Agence régionale de santé - 75-2016-06-29-022 - Décision Tarifaire N° 435   portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2016  IME BINET
SIMON 52



Agence régionale de santé - 75-2016-06-29-022 - Décision Tarifaire N° 435   portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2016  IME BINET
SIMON 53



Agence régionale de santé - 75-2016-06-29-022 - Décision Tarifaire N° 435   portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2016  IME BINET
SIMON 54



Agence régionale de santé - 75-2016-06-29-022 - Décision Tarifaire N° 435   portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2016  IME BINET
SIMON 55



Agence régionale de santé

75-2016-06-30-046

Décision tarifaire N° 460  portant fixation de la dotation

globale de soins pour l’année 2016 CAMSP Les Papillons

blancs

Agence régionale de santé - 75-2016-06-30-046 - Décision tarifaire N° 460  portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2016 CAMSP Les
Papillons blancs 56



Agence régionale de santé - 75-2016-06-30-046 - Décision tarifaire N° 460  portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2016 CAMSP Les
Papillons blancs 57



Agence régionale de santé - 75-2016-06-30-046 - Décision tarifaire N° 460  portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2016 CAMSP Les
Papillons blancs 58



Agence régionale de santé - 75-2016-06-30-046 - Décision tarifaire N° 460  portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2016 CAMSP Les
Papillons blancs 59



Agence régionale de santé - 75-2016-06-30-046 - Décision tarifaire N° 460  portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2016 CAMSP Les
Papillons blancs 60



Agence régionale de santé

75-2016-09-01-022

Décision Tarifaire N° 537 portant fixation pour l'année

2016 du montant  et de la répartition de la dotation

globalisée commune prévue au contrat pluriannuel

d'objectifs et de moyens - CPOM FONDATION

LEOPOLD  BELLAN

Agence régionale de santé - 75-2016-09-01-022 - Décision Tarifaire N° 537 portant fixation pour l'année 2016 du montant  et de la répartition de la dotation
globalisée commune prévue au contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens - CPOM FONDATION LEOPOLD  BELLAN 61



Agence régionale de santé - 75-2016-09-01-022 - Décision Tarifaire N° 537 portant fixation pour l'année 2016 du montant  et de la répartition de la dotation
globalisée commune prévue au contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens - CPOM FONDATION LEOPOLD  BELLAN 62



Agence régionale de santé - 75-2016-09-01-022 - Décision Tarifaire N° 537 portant fixation pour l'année 2016 du montant  et de la répartition de la dotation
globalisée commune prévue au contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens - CPOM FONDATION LEOPOLD  BELLAN 63



Agence régionale de santé - 75-2016-09-01-022 - Décision Tarifaire N° 537 portant fixation pour l'année 2016 du montant  et de la répartition de la dotation
globalisée commune prévue au contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens - CPOM FONDATION LEOPOLD  BELLAN 64



Agence régionale de santé - 75-2016-09-01-022 - Décision Tarifaire N° 537 portant fixation pour l'année 2016 du montant  et de la répartition de la dotation
globalisée commune prévue au contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens - CPOM FONDATION LEOPOLD  BELLAN 65



Agence régionale de santé

75-2016-09-01-024

Décision Tarifaire N° 598   portant fixation du prix de

journée pour l’année 2016 - CPO ALEXANDRE DUMAS

Agence régionale de santé - 75-2016-09-01-024 - Décision Tarifaire N° 598   portant fixation du prix de journée pour l’année 2016 - CPO ALEXANDRE DUMAS 66



Agence régionale de santé - 75-2016-09-01-024 - Décision Tarifaire N° 598   portant fixation du prix de journée pour l’année 2016 - CPO ALEXANDRE DUMAS 67



Agence régionale de santé - 75-2016-09-01-024 - Décision Tarifaire N° 598   portant fixation du prix de journée pour l’année 2016 - CPO ALEXANDRE DUMAS 68



Agence régionale de santé - 75-2016-09-01-024 - Décision Tarifaire N° 598   portant fixation du prix de journée pour l’année 2016 - CPO ALEXANDRE DUMAS 69



Agence régionale de santé - 75-2016-09-01-024 - Décision Tarifaire N° 598   portant fixation du prix de journée pour l’année 2016 - CPO ALEXANDRE DUMAS 70



Agence régionale de santé

75-2016-07-11-008

Décision Tarifaire N° 717   portant fixation de la dotation

globale de soins pour l’année 2016 SESSAD AVVEJ

Agence régionale de santé - 75-2016-07-11-008 - Décision Tarifaire N° 717   portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2016 SESSAD AVVEJ 71



Agence régionale de santé - 75-2016-07-11-008 - Décision Tarifaire N° 717   portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2016 SESSAD AVVEJ 72



Agence régionale de santé - 75-2016-07-11-008 - Décision Tarifaire N° 717   portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2016 SESSAD AVVEJ 73



Agence régionale de santé - 75-2016-07-11-008 - Décision Tarifaire N° 717   portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2016 SESSAD AVVEJ 74



Agence régionale de santé - 75-2016-07-11-008 - Décision Tarifaire N° 717   portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2016 SESSAD AVVEJ 75



Agence régionale de santé

75-2016-07-01-019

Décision tarifaire N° 823 portant fixation de la dotation

globale de soins pour l’année 2016  16 CAE 

Agence régionale de santé - 75-2016-07-01-019 - Décision tarifaire N° 823 portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2016  16 CAE 76



Agence régionale de santé - 75-2016-07-01-019 - Décision tarifaire N° 823 portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2016  16 CAE 77



Agence régionale de santé - 75-2016-07-01-019 - Décision tarifaire N° 823 portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2016  16 CAE 78



Agence régionale de santé - 75-2016-07-01-019 - Décision tarifaire N° 823 portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2016  16 CAE 79



Agence régionale de santé - 75-2016-07-01-019 - Décision tarifaire N° 823 portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2016  16 CAE 80



Agence régionale de santé

75-2016-07-12-011

Décision Tarifaire N° 871  portant fixation de la dotation

globale de soins pour l’année 2016 CRFTC

Agence régionale de santé - 75-2016-07-12-011 - Décision Tarifaire N° 871  portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2016 CRFTC 81



Agence régionale de santé - 75-2016-07-12-011 - Décision Tarifaire N° 871  portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2016 CRFTC 82



Agence régionale de santé - 75-2016-07-12-011 - Décision Tarifaire N° 871  portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2016 CRFTC 83



Agence régionale de santé - 75-2016-07-12-011 - Décision Tarifaire N° 871  portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2016 CRFTC 84



Agence régionale de santé - 75-2016-07-12-011 - Décision Tarifaire N° 871  portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2016 CRFTC 85



Agence régionale de santé

75-2016-07-12-010

Décision Tarifaire N° 902   portant fixation de la dotation

globale de soins pour l’année 2016  CAMSP FHSM

Agence régionale de santé - 75-2016-07-12-010 - Décision Tarifaire N° 902   portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2016  CAMSP FHSM 86



Agence régionale de santé - 75-2016-07-12-010 - Décision Tarifaire N° 902   portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2016  CAMSP FHSM 87



Agence régionale de santé - 75-2016-07-12-010 - Décision Tarifaire N° 902   portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2016  CAMSP FHSM 88



Agence régionale de santé - 75-2016-07-12-010 - Décision Tarifaire N° 902   portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2016  CAMSP FHSM 89



Agence régionale de santé - 75-2016-07-12-010 - Décision Tarifaire N° 902   portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2016  CAMSP FHSM 90



Agence régionale de santé

75-2016-07-27-025

Décision Tarifaire N°1003  portant fixation du prix de

journée pour l’année 2016 La Croix Faubin

Agence régionale de santé - 75-2016-07-27-025 - Décision Tarifaire N°1003  portant fixation du prix de journée pour l’année 2016 La Croix Faubin 91



Agence régionale de santé - 75-2016-07-27-025 - Décision Tarifaire N°1003  portant fixation du prix de journée pour l’année 2016 La Croix Faubin 92



Agence régionale de santé - 75-2016-07-27-025 - Décision Tarifaire N°1003  portant fixation du prix de journée pour l’année 2016 La Croix Faubin 93



Agence régionale de santé - 75-2016-07-27-025 - Décision Tarifaire N°1003  portant fixation du prix de journée pour l’année 2016 La Croix Faubin 94



Agence régionale de santé - 75-2016-07-27-025 - Décision Tarifaire N°1003  portant fixation du prix de journée pour l’année 2016 La Croix Faubin 95



Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de

la consommation, du travail et de l’emploi - Unité
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75-2016-08-30-020

 Récépissé de déclaration SAP - ZAZZEN PARIS
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL, ET DE 
L'EMPLOI ILE-DE-FRANCE 

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19 
 
Email : idf-ut75.sap@direccte.gouv.fr 

 

 

 

PREFET DE PARIS 

 

 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 822396750 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

 
 
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 
 
Le Préfet de Paris 

CONSTATE 

 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 

DEPARTEMENTALE DE PARIS le 21 septembre 2016 par Monsieur LACROIX Christophe, en qualité de président, 
pour l'organisme ARMONIA-DOMICILE dont le siège social est situé 14, rue des Fossés Saint Marcel 75005 
PARIS et enregistré sous le N° SAP 822396750 pour les activités suivantes : 

 
Activité(s) relevant uniquement de la déclaration – Mode mandataire 

 Entretien de la maison et travaux ménagers 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités  ouvrent droit au bénéfice des dispositions  des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 
 
Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement  de la déclaration peut être retiré  dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
Paris, le 4 octobre 2016 
 
 
 

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France,  

Par subdélégation, le Contrôleur du Travail, 
 
 
 

Florence de MONREDON 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l’emploi - Unité territoriale de Paris - 75-2016-10-04-006 -
Récépissé de déclaration SAP - ARMONIA DOMICILE 105
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL, ET DE 
L'EMPLOI ILE-DE-FRANCE 

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19 
 
Email : idf-ut75.sap@direccte.gouv.fr 

 

 

 

PREFET DE PARIS 

 

 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 822605713 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

 
 
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 
 
Le Préfet de Paris 

CONSTATE 

 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 

DEPARTEMENTALE DE PARIS le 21 septembre 2016 par Monsieur COUPIER Victor, en qualité de Micro-
entrepreneur, pour l'organisme COUPIER Victor dont le siège social est situé 97, rue de Longchamp 75016 
PARIS et enregistré sous le N° SAP 822605713 pour les activités suivantes : 

 
Activité(s) relevant uniquement de la déclaration – Mode prestataire 

 Soutien scolaire et cours à domicile 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités  ouvrent droit au bénéfice des dispositions  des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 
 
Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement  de la déclaration peut être retiré  dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
Paris, le 4 octobre 2016 
 
 
 

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France,  

Par subdélégation, le Contrôleur du Travail, 
 
 
 

Florence de MONREDON 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l’emploi - Unité territoriale de Paris - 75-2016-10-04-011 -
Récépissé de déclaration SAP - COUPIER Victor 107
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL, ET DE 
L'EMPLOI ILE-DE-FRANCE 

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19 
 
Email : idf-ut75.sap@direccte.gouv.fr 

 

 

 

PREFET DE PARIS 

 

 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 822571220 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

 
 
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 
 
Le Préfet de Paris 

CONSTATE 

 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 

DEPARTEMENTALE DE PARIS le 21 septembre 2016 par Monsieur DAUFRESNE Pierre-Alexis, en qualité de 
micro-entrepreneur, pour l'organisme DAUFRESNE Pierre-Alexis dont le siège social est situé 14, rue de 
l’Avre 75015 PARIS et enregistré sous le N° SAP 822571220 pour les activités suivantes : 

 
Activité(s) relevant uniquement de la déclaration – Mode prestataire 

 Soutien scolaire et cours à domicile 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités  ouvrent droit au bénéfice des dispositions  des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 
 
Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement  de la déclaration peut être retiré  dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
Paris, le 4 octobre 2016 
 
 
 

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France,  

Par subdélégation, le Contrôleur du Travail, 
 
 
 

Florence de MONREDON 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l’emploi - Unité territoriale de Paris - 75-2016-10-04-009 -
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL, ET DE 
L'EMPLOI ILE-DE-FRANCE 

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19 
 
Email : idf-ut75.sap@direccte.gouv.fr 

 

 

 

PREFET DE PARIS 

 

 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 821650728 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

 
 
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 
 
Le Préfet de Paris 

CONSTATE 

 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 

DEPARTEMENTALE DE PARIS le 21 septembre 2016 par Monsieur GLADYSZ Bastien, en qualité d’entrepreneur 
individuel, pour l'organisme GLADYSZ dont le siège social est situé 8, rue du général Leclerc 75017 PARIS et 
enregistré sous le N° SAP 821650728 pour les activités suivantes : 

 
Activité(s) relevant uniquement de la déclaration – Mode prestataire 

 Soutien scolaire et cours à domicile 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités  ouvrent droit au bénéfice des dispositions  des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 
 
Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement  de la déclaration peut être retiré  dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
Paris, le 4 octobre 2016 
 
 
 

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France,  

Par subdélégation, le Contrôleur du Travail, 
 
 
 

Florence de MONREDON 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l’emploi - Unité territoriale de Paris - 75-2016-10-04-010 -
Récépissé de déclaration SAP - GLADYSZ Bastien 111
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL, ET DE 
L'EMPLOI ILE-DE-FRANCE 

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19 
 
Email : idf-ut75.sap@direccte.gouv.fr 

 

 

 

PREFET DE PARIS 

 

 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 822546156 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

 
 
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 
 
Le Préfet de Paris 

CONSTATE 

 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 

DEPARTEMENTALE DE PARIS le 21 septembre 2016 par Mademoiselle HAMDANI Imen, en qualité de micro-
entrepreneur, pour l'organisme HAMDANI Imen dont le siège social est situé 45A boulevard Jourdan 75014 
PARIS et enregistré sous le N° SAP 822546156 pour les activités suivantes : 

 
Activité(s) relevant uniquement de la déclaration – Mode prestataire 

 Garde d’enfants + 3 ans à domicile (à l’exclusion des enfants handicapés) 

 Accompagnement enfants + 3 ans, en dehors du domicile 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités  ouvrent droit au bénéfice des dispositions  des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 
 
Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement  de la déclaration peut être retiré  dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
Paris, le 4 octobre 2016 
 
 
 

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France,  

Par subdélégation, le Contrôleur du Travail, 
 
 
 

Florence de MONREDON 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l’emploi - Unité territoriale de Paris - 75-2016-10-04-007 -
Récépissé de déclaration SAP - HAMDANI Imen 113
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL, ET DE 
L'EMPLOI ILE-DE-FRANCE 

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19 
 
Email : idf-ut75.sap@direccte.gouv.fr 

 

 

 

PREFET DE PARIS 

 

 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 822571139 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

 
 
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 
 
Le Préfet de Paris 

CONSTATE 

 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 

DEPARTEMENTALE DE PARIS le 21 septembre 2016 par Madame LAKHAL Malek, en qualité de micro-
entrepreneur, pour l'organisme LAKHAL Malek dont le siège social est situé 7, boulevard Jourdan 75014 
PARIS et enregistré sous le N° SAP 822571139 pour les activités suivantes : 

 
Activité(s) relevant uniquement de la déclaration – Mode prestataire 

 Soutien scolaire et cours à domicile 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités  ouvrent droit au bénéfice des dispositions  des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 
 
Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement  de la déclaration peut être retiré  dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
Paris, le 4 octobre 2016 
 
 
 

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France,  

Par subdélégation, le Contrôleur du Travail, 
 
 
 

Florence de MONREDON 
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PREFET DE PARIS 

 

 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 822619953 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

 
 
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 
 
Le Préfet de Paris 

CONSTATE 

 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 

DEPARTEMENTALE DE PARIS le 21 septembre 2016 par Mademoiselle STRULLOU Laetitia, en qualité de micro-
entrepreneur, pour l'organisme STRULLOU Laetitia dont le siège social est situé 117, rue de Ménilmontant 
75020 PARIS et enregistré sous le N° SAP 822619953 pour les activités suivantes : 

 
Activité(s) relevant uniquement de la déclaration – Mode prestataire 

 Garde d’enfants + 3 ans à domicile (à l’exclusion des enfants handicapés) 

 Accompagnement enfants + 3 ans, en dehors du domicile 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités  ouvrent droit au bénéfice des dispositions  des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 
 
Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement  de la déclaration peut être retiré  dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
Paris, le 4 octobre 2016 
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